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PLU Elven 
 

Réponses aux avis des PPA 

Avis CDPENAF et de l’Autorité environnementale 

 
Repère couleur :  

- Remarque n’entrainant pas de modification  
- Remarque prise en compte et modification du PLU 
- Remarque n’entrainant pas d’ajustement des outils PLU mais une amélioration de la justification 
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 Avis des PPA Réponse de la collectivité 

CDPENAF 
 

A1 

 

Le code rural et de la pêche n’a pas à être rappelé 
dans un document d’urbanisme. Mais la règle de 
réciprocité est rappelée dans le règlement.  
Le PLU est ajusté.  
 

A2 

 

Pour les STECAL Ai, l’emprise au sol sera limitée à 
l’augmentation de l’emprise au sol des bâtiments 
existants en accordant une augmentation de 100% 
de l’emprise actuelle.  
Le PLU est modifié.  
 
Pour les STECAL Ah, les emprises au sol doivent 
permettre la construction de nouvelles maisons et 
leurs annexes ; Ce sont des hameaux densifiables 
et donc une emprise au sol par rapport à l’unité 
foncière est nécessaire. L’emprise de 60% 
actuellement sera abaissée à 50%.  
Le PLU est modifié.  
 
Pour les zones Ne, ce sont des STECAL liées à des 
équipements collectifs ou d’intérêt général.  
Le PLU n’est pas modifié.  
 
Les accès agricoles à proximité des STECAL à 
vocation résidentielle avaient été prise en compte 
dans le premier travail avant l’arrêt du PLU.  
Le PLU n’est pas modifié.  
 

A3   
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DDTM 
Préfecture 

B1 

 

Les densités moyennes du SCoT reprennent les 
éléments du PNR qui demandent une 
augmentation de la densité bâtie au sein de 
l’enveloppe urbaine. C’est principalement cet 
objectif qui a été travaillé sur le PLU.  
En revanche, les densités doivent tendre vers 35, 
28 ou 20 logements à l’hectare. Ce sont des 
densités moyennes globales qui sont respectées.  
 
Pour le cas de l’îlot Rochefort, c’est un secteur en 
densification. Ce n’est pas une zone à urbaniser et 
une densité de 35 logement/ha n’est pas 
envisageable pour conserver une promiscuité 
respectable. Une telle règle empêcherait toute 
urbanisation de ce secteur.  
La logique est d’augmenter l’intensité du secteur 
et d’optimiser l’urbanisation de ce cœur d’îlot. La 
densité minimale est de 20 log/ha mais en prenant 
en compte les maisons déjà existantes, elle sera 
plus forte.  
La justification du PLU est améliorée et l’OAP 2 
ajustée, notamment sur les 20 log/ha.  
 
Pour le reste, la logique d’une densité moyenne 
minimale de 28 log/ha a été anticipée, comme le 
prévoit le futur SCoT de GMVA en cours 
d’élaboration.  
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B2 

 

Pour les STECAL Ai, l’emprise au sol sera limitée à 
l’augmentation de l’emprise au sol des bâtiments 
existants en accordant une augmentation de 100% 
de l’emprise actuelle.  
Le PLU est modifié.  
 
Pour les STECAL Ah, les emprises au sol doivent 
permettre la construction de nouvelles maisons et 
leurs annexes ; Ce sont des hameaux densifiables 
et donc une emprise au sol par rapport à l’unité 
foncière est nécessaire. L’emprise de 60% 
actuellement sera abaissée à 50%.  
Le PLU est modifié.  
 
Pour les zones Ne, ce sont des STECAL liées à des 
équipements collectifs ou d’intérêt général.  
Le PLU n’est pas modifié.  
 
 

B3 

 

Ces nouveaux critères ont déjà été pris en compte 
dans la justification de ces STECAL.  
La justification du PLU évoque déjà ces éléments.  
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B4 

 

Le point mort est une perspective basée sur le 
passé, sans projet d’avenir. La mairie a souhaité 
impacter son futur en prenant en compte dans son 
programme de production de logement une part 
pour le desserrement des ménages. Cette 
démarche est expliquée dans la justification de la 
politique démographique du rapport de 
présentation.  
Elle pourra être améliorée pour monter comment 
le nombre moyen d’occupants par ménage en 
2030 influe la part dédiée à ce desserrement.  
La part de la production de logements pour palier 
au phénomène de décohabitation est induite dans 
le total. Elle correspond environ à un besoin de 
180 logements.  
La justification du PLU est ajustée.  
 

B5 

 

L’analyse de densification et de remplissage des 
zones d’activités a été effectué par GMVA.  
GMVA précise que les espaces disponibles sont 
aujourd’hui stratégiques pour les activités en place 
(extensions) ou prévus pour l’implantations 
d’entreprises (projets en cours). Tous les fonciers 
sont identifiés par des projets récents ou des 
évolutions d’entreprises existantes et sont 
mobilisables à court terme d’un point de vue 
industriel et logistique.  
 
La justification est complétée.  
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B6 

 

Le PLU est concerné par 2 SAGE. Le SAGE Vilaine a 
remis à jour les données et elles seront intégrées 
dans le PLU.  
En revanche, pour le SAGE Ria d’Etel Golfe du 
Morbihan, les données sont les mêmes.  
Le PLU est ajusté.  

B7 

 

Le PLU est ajusté. 

B8 

 

 

B9 

 

 

B10 

 

Une OAP n’a pas vocation à urbaniser toute la 
zone. Cela permet de préciser sa délimitation et 
son intégration avec l’aménagement du secteur. 
Au contraire, un rappel est fait dans l’OAP qu’une 
partie de la zone ne doit pas être urbanisée.  
Le PLU n’est pas modifié.  
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B11 

 

 

B12 

 

Stationnement : les possibilités de mutualisation 
seront précisées.  
Le PLU est ajusté et notamment l’OAP thématique 
précise l’effort de mutualisation a rechercher.  

B13 

 

Le PLU est ajusté, la règle de réciprocité est 
inscrite au règlement.  

B14 

 

Il est annexé.  

B15 

 

Ces éléments sont déjà rappelés dans le règlement 
et le rapport de présentation.  

B16 

 

Les sites archéo sont ajoutés au diagnostic. Le PLU 
est ajusté.  
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B17 

 

Ces annexes sont ajoutées.  
Le PLU est ajusté. 

B18   
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GMVA 

C1 

 

La notion commerciale au Bourbasquet pourra être 
travaillée de façon plus détaillée pour protéger les 
commerces du centre-ville.  
Seules les surfaces de plancher pourront être 
abordées dans le règlement.  
Le PLU est ajusté, l’OAP du Bourbasquet précise que 
les implantations commerciales ne sont pas faites 
pour le développement de commerces concurrentiels 
de la centralité.  

C2 

 

Une OAP thématique cheminement renforce les 
notions de continuité piétonne sans forcément 
aborder la notion d’acquisition et donc 
d’emplacement réservé.  
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C3 

 

Ces éléments seront ajoutés lorsque le travail sera 
plus abouti.  

C4 

 

Le tableau des OAP est corrigé, la notion d’immédiat 
est inscrite pour tous les secteurs « immédiat ».  

C5 

 

 

L’OAP thématique densité sera ajustée.  
Le PLU est modifié.  

C6 

 

Cette incohérence sera corrigée. La règle des 
opérations d’ensemble ne s’appliquera pas au secteur 
du Pourprio pour lequel la règle spécifique dans le 
règlement est conservée (et rappelée dans l’OAP).  
Le PLU est ajusté.  
 

C7 

 

C’est une erreur 
Le PLU est corrigé 

C8 

 

L’OAP sera corrigée.  
La ruine apparait sur le plan, partie Nord-ouest 

C9 

 

Les bleus seront plus nuancés.  
Les OAP sont ajustées.  
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C10 

 

Il faut se référer aux planches correspondantes. Le 
plan global peut comprendre moins d’étiquettes pour 
sa compréhension et sa lisibilité.  

C11 

 

Ces éléments seront corrigés dans le règlement.  
La définition de gabarit est supprimée.  
La notion de retrait est conservée.  
La définition de voie et emprise publique est corrigée.  
La logique de stationnement ne sera pas modifiée.  
En zone U pas de règles spécifiques pour les annexes. 
Il suffira de dire que ce n’est pas une annexe mais une 
construction.  
Les sous-destinations autorisées à condition ne sont 
pas une erreur.  
Les locaux de gardiennage seront limités à 35 m² en 
Ui et 1AUi 
La hauteur maximale en Ui et 1AUi est portée à 30m.  
Le paragraphe de mixité sociale en 1AUa est 
supprimé.  
La hauteur de 11 m concerne bien la hauteur 
maximale.  
Le PLU est ajusté.  
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C12   
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Département  
 

D1 

 

Ces éléments sont pris en compte.  
 

D2   
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La Chambre d’Agriculture 
E1 

 

Les éléments de capacité résiduelle sont 
mieux justifiés dans le rapport de 
présentation. En effet, les espaces libres 
aujourd’hui au sein de la zone sont à très 
court terme des réserves pour des 
extensions d’entreprises existantes, des 
projets en cours ou des lots négociés.  
La justification est améliorée.  
 

E2 

 

La justification des stecal Ne est améliorée.  
 

E3 

 

Les accès aux parcelles agricoles ont été pris 
en compte dès le début de délimitation de 
ces secteurs. La prise en compte des réseaux 
a été traitée.  
Les justifications sont ajoutées.  
 

E4 

 

Le rapport de présentation présente ces 
éléments.  
 

E5 

 

Le règlement de la zone Aa est corrigé et le 
mot « liées » est supprimé.  
La notion de logement de fonction ne dit 
pas entrainer la création de futures maisons 
d’habitations en milieu rural. Cela a créé 
depuis longtemps une forme de mitage sur 
le territoire. La logique du PLU ne sera pas 
modifiée.  
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E6 

 

 

E7   
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Chambre de Commerce et de l’Industrie 
 

F1 

 

Vu.  

F2   

F3   

F4   
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ARS 
 

G1 

 

Les annexes sanitaires sont ajustées.  
Les autres documents et zonages seront adaptés également.  
Le PLU est corrigé.   

G2 

 

Ces éléments ont été vérifiés.  
 

G3 

 

vu 

G4 

 

vu 
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G4 

 

vu 

 

 

Ils sont mentionnés au rapport de présentation. Le plan de zonage 
ne doit pas être alourdi par des informations autre que des outils 
d’urbanisme.   



Mémoire en réponse aux avis des PPA – PLU de Elven – 08.07.2019 

 

 

vu 

 

 

La remarque est prise en compte mais le document n’est pas 
modifié.  

 

 

vu 
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PNR 

H1 

 

Les zones A et N participent à la TVB mais ne 
sont pas des « trames ».  

H2 

 

La liste des plantes invasives 2016 a été 
ajoutée dans les autres annexes.  
Le PLU est ajusté.   

H3 

 

La rédaction est ajustée. En effet, ils sont 
joints.  

H4 

 

Le coefficient de pleine terre est conservé. Le 
PLU est corrigé.   

H5 

 

La notion de paysage emblématique est 
ajoutée au rapport de présentation, dans le 
diagnostic.  
Le PLU est corrigé.  

H6 

 

Il est très complexe de trouver des données sur 
ces éléments. Mais des règles dans les OAP 
thématiques rappellent ces objectifs liés aux 
énergies renouvelables.  
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Les chiffres seront corrigés. Un minimum de 7 
logements est ajouté pour correspondre à la 
densité minimale de 25 log/ha.  
Le PLU est ajusté.  

 

 

En effet, ces chiffres sont difficilement 
justifiables dans une zone logistique et 
industrielle aux activités très spécifiques et 
variées.  
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CNPF 
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Région Bretagne 

 

 

vu 
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MRAE 

 

 

vu 

   

 


